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contraventions
Question écrite n° 24

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat au budget sur la valeur juridique du talon
détachable à conserver à titre de preuve de paiement d'une contravention. Il souhaiterait précisément savoir
dans quelle mesure la simple production de ce talon constitue, à l'égard de l'administration fiscale, la preuve du
paiement de la somme due pour la contravention sur laquelle le timbre est collé, et cela même dans le cas où la
partie du procès-verbal à retourner à la trésorerie a été égarée.

Texte de la réponse

Lors de la constatation d'une infraction, l'agent verbalisateur remet au contrevenant un avis de contravention ou,
en son absence, laisse ce document sur le véhicule. Lorsque cet avis informe l'intéressé d'avoir à régler
l'amende forfaitaire selon le système du paiement par timbre-amende, le redevable doit acquitter dans le délai
imparti la somme due et conserver pour justificatif le talon détachable. Si l'avis de contravention, acquitté par
timbre-amende, n'est pas parvenu au service verbalisateur émetteur et si le comptable du Trésor réclame le
montant de l'amende forfaitaire majorée rendue exécutoire par le tribunal de police, le contrevenant devra
former une réclamation motivée auprès de l'officier du ministère public. Dans cette procédure, la production du
talon constituera une présomption de preuve du paiement de l'amende forfaitaire. Au vu de cet élément, il
appartiendra à la juridiction saisie de ce dossier de prononcer ou non l'annulation de l'amende forfaitaire
majorée. En toute hypothèse, le comptable du Trésor ne pourra interrompre le recouvrement qu'à la réception
de l'avis d'annulation adressé par les services judiciaires. Par ailleurs, des contacts ont déjà été pris avec
certains services verbalisateurs afin d'envisager l'extension la plus large possible du paiement par chèque des
amendes forfaitaires.
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